
Négociation libre de la rémunération en CDD : quelles limites ?

Réponse courte

La rémunération dans un CDD peut être négociée entre l'employeur et le salarié, mais cette négociation n'est pas

totalement libre. Elle doit obligatoirement respecter : le salaire social minimum légal, les minima conventionnels

applicables, et le principe d'égalité de traitement avec les CDI occupant un poste équivalent (art. L.122-7).

Toute clause prévoyant une rémunération inférieure est nulle. La rémunération négociée doit être formalisée par

écrit dans le contrat (art. L.121-4), et toute modification ultérieure nécessite un avenant écrit signé.

Définition

Le CDD est un contrat de travail à durée limitée, dont le terme est fixé dès la signature, réservé aux tâches

précises et temporaires.

La négociation salariale dans ce cadre concerne :

Le salaire de base mensuel ou horaire

Les primes éventuelles

Les avantages en nature

Les modalités de paiement

La rémunération constitue une mention obligatoire du contrat écrit (art. L.121-4).

Questions fréquentes

Comment modifier la rémunération d'un CDD en cours de contrat ?

Toute modification de rémunération en cours de CDD nécessite un avenant écrit signé par les deux parties. La nouvelle rémunération doit
respecter les minima actualisés et maintenir l'égalité de traitement avec les CDI équivalents.

Peut-on négocier librement le salaire dans un CDD au Luxembourg ?

La rémunération dans un CDD peut être négociée entre l'employeur et le salarié, mais cette négociation n'est pas totalement libre. Elle
doit obligatoirement respecter le salaire social minimum légal, les minima conventionnels applicables, et le principe d'égalité de traitement
avec les CDI occupant un poste équivalent.

Que risque un employeur qui ne respecte pas l'égalité de rémunération CDD/CDI ?

L'employeur s'expose à des sanctions civiles (rappels de salaire et dommages-intérêts), des amendes administratives de l'ITM, et une
possible requalification du CDD en CDI par les tribunaux. La clause prévoyant une rémunération discriminatoire est considérée comme
nulle.

Quels sont les salaires minimums à respecter dans un CDD en 2025 ?

Les salaires minimums obligatoires sont : 2 703,74 € brut/mois pour un non qualifié ? 18 ans, 3 244,48 € brut/mois pour un qualifié ? 18
ans, 2 162,99 € brut/mois pour les 17-18 ans, et 2 027,80 € brut/mois pour les 15-17 ans. Ces montants constituent des planchers
incontournables.
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Conditions d’exercice

Limites légales à la négociation :

1. Salaire social minimum (L.222-1 à L.222-9) :

Non qualifié ? 18 ans : 2 703,74 € brut/mois

Qualifié ? 18 ans : 3 244,48 € brut/mois

17-18 ans : 2 162,99 € brut/mois

15-17 ans : 2 027,80 € brut/mois

2. Conventions collectives :

Minima sectoriels souvent supérieurs

Grilles obligatoires par qualification

Primes conventionnelles imposées

3. Égalité CDI/CDD (L.122-7) :

Même rémunération qu'un CDI équivalent

Mêmes avantages et accessoires

Interdiction de discrimination

Liberté encadrée :

Au-delà de ces planchers, négociation possible sur :

Le montant supérieur aux minima

Les primes individuelles

Les avantages complémentaires

Modalités pratiques

Processus de négociation :

Étapes obligatoires :

1. Vérifier les minima applicables

2. Comparer avec les CDI similaires

3. Négocier dans le cadre légal

4. Formaliser par écrit

5. Signer le contrat conforme

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7


Mentions obligatoires au contrat :

Montant du salaire brut

Périodicité du paiement

Nature des accessoires éventuels

Évaluation des avantages en nature

Référence à la convention collective

Modification en cours de contrat :

Avenant écrit obligatoire

Accord des deux parties

Respect des minima actualisés

Conservation des documents

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Négociation conforme :

Préparer une grille de référence

Documenter les critères objectifs

Vérifier la convention collective

Comparer avec les CDI existants

Formaliser immédiatement

Erreurs à éviter :

Proposer sous les minima

Discriminer selon le type de contrat

Omettre les primes obligatoires

Négocier oralement sans trace

Ignorer les actualisations légales
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Pour le salarié :

Points de vigilance :

Vérifier le respect des minima

Demander la grille applicable

Comparer avec les CDI

Négocier les éléments variables

Exiger un écrit détaillé

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Mentions obligatoires écrites

Articles L.122-1 à L.122-8 : Règles du CDD

Article L.122-7 : Égalité CDI/CDD

Articles L.222-1 à L.222-9 : Salaire minimum

Article L.125-7 : Bulletin de salaire

Jurisprudence :

Nullité des clauses sous les minima

Requalification possible en CDI

Rappels de salaire si discrimination

Interprétation favorable au salarié

Sanctions :

Civiles : rappels + dommages-intérêts

Administratives : amendes ITM

Prud'homales : requalification CDD/CDI
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L'employeur doit veiller à ce que la rémunération proposée respecte tous les planchers (légaux, conventionnels, égalité). Le non-

respect expose à des sanctions civiles et administratives. La documentation de la négociation est essentielle pour prévenir les

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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